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It îs due to the bidder to propose m hîs offer a can^ing out calendar thaï goes in the deadline indicated abovo.

13. Attribution of coiitract

The conlract vvill bc aitributed lo ihe bidder whose:

1- Adminislratlve otïer will be declared conform;
2- Techiiical olTer will be declared conform and iiave gatliered al least 80% of **Yes" in qualification

criteria;

3- Financiol offer, after ail corrections in conlbrmity with the Parricular Régulation of the invitation to
tender, wiil be declared conform in relation to ihe Technical clauses of the invitation to lender, and
classîfîed the fewcr proposition.

14. Complenieniary information

Complemenlary technical inibnnation may be oblaincd during ^vo^king hours eilher from the Mayor of GouUey

Conies:

/ ARMP/FN (for publication and archiving);
Chfiirpei-son/ITB;

/ LC-DDPC;

Notice bOv^rd (for information);
Chrùno/archrves.

ôft tfae " ÙJ. -
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A - GéncralKés

Article : Portée cic la 2»ouini$sioii

1.1. Le Maire de la Conmuine de Goulfey tel qu'il est défini dans le Règlement paiticulier de l'Appel d'offres (RPAO), cl-après
dénommé !'« Maître d'Ouvrage ». lance un Appel d'Offres pour les travaux de consiTuciion décrits dans le Dossier d'Appel
d'Offres et brièvement définis dans le RPAO.
Le nom. lenuméro d'identification ei le nombre de lots faisan! l'objet do l'appel d'offres figurent dans leRPAO.
Il y est fait ci-après référence sous le terme « les travaux ».

1.2. Le soumissionnaire retenu, ou ailributairc, doit achever les travaux dans le délai Indiqué dans le RPAO, et qui court sauf
stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de nuiificaiion de l'ordre de serx'ice de commencer les travaux ou dans celle
fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme jour » désigne unjour calendaire.

Article 2 : Firtancemenl

Lasource de financement des travaux objet du présentappel d'offres est préciséedans le RP.AO.

Article 3 : Fraude et corruption

3.1. L'Autorité Coniracinnte exige des soumissionnaires cl des cocontraciants, qu'ils respectent les régies d'éthique
professionnelle les plus suicle.s durant lapassation cl l'exécution de ces marchés. Ln venu dece principe :

a.

i. Est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicile ou accepte tm quelconque avantage en vue
d'inlluencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché.

ii. Se livre à des «manœuvres frauduleuses» quiconque déforme ou dénature les faits afin d'influencer
l'attribution ou rexécuilon d'un marché.

iii. « Pratiques Collusoires » désignent toute forme d'entente entre deux on plosieurs soumissionnaires (que
l'Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne
corrcspottdant pas à ceux qui résulteraieiu du jeu de la concurrence.

Iv- .< Pratiques coercitlves» dcsigiieni toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à
leur encontre afin d'influencer leur action au cours de l'atiribution ou do rexécution d'un marché.

b. L'Aulorilé Contractante rejettera une proposiiion d'attribution s'il s'avère que l'attributaire proposé est. directement
ou par rintermédiaire d'un agent, coupable de comiplion ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires
ou coercitlves pour ranributlon de ce marché,

3.2. 1^ Ministre DéléguéAla Présidence de In République chargé des Marchés Publics, Amoritéchargée des Marcités Publics,
peutà titre conservatoire, prendreune décision d'interdiction de soumissionner pétulant une période n'excédant pas deux (2) ans,
il l'cncomre de tout sotmiissionnaire reconnu coupable de trafic d'influence, de conflits d'Intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de
corruption ou de production de documents non authentiques dans la soutnission, sans préjudice des poursuites péttales qui
pourraient être engagées contre lui.

Article 4 ; Candi(lat.s admis à concourir

4.1. Si l'appel d'offres est restreint, laconsultation s'adresse à tous les candidats retenus à l'issue de lapré-qualification.

4.2. Enrègle générale, l'appel d'offres s'adresse à tous les Coconiractants, sous réserve des dispositions ci-aprês :
a. Lfn soumissionnaire (y compris tous les membres d'un grotipement d'Entreprises el tous les sous-traitants du

soumissionnaire) doit être d'vin pays élîgibtc. conformément à la convention de financement ;
b. Un souinissionnairc (> compris tous les membres d'un groupement d'Entreprises et tous les sous-traitants du

soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt.
Un soumissionnaire peut cirejugécomme élajit ensituation deconflit d'iniérét s'il :

i. est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a rbinmi des
services de consuUant poitr la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le
cadre des marchés pa.5sés au litre du présent appel d'offres ; ou

Ii. Présente plusd'une offredans le cadre du présent :ippel d'offres,à l'exception des offresvariantes autorisées selon
l'article 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pasobstacle à la participation de sous-traitants dans plus d'une
offre.

c. Le soumlssiojinaire ne doit pas être sous le coup d'uue décisiond'e.sclusiou.
d- Une entreprise publique camerounaise peutparticiper à lu consultation si ellepeutdémonter qu'elle :

(i) est juriditjuement et financièremenl autonome ;
(ii) administrée selon les règles du droit commercial el
(iii) n'est pus sous (a tutelle ou l'aiiioriiè directe voire indirecte de l'Autorité Contractante.

Article 5 : Matériaux, malértvU, fournitures, équipements et services autorisés.

5.1 Lesmatériaux, les mmcriels de rcocontraciani. les fournitures, équipements et services devantêtre fournis dans le cadre du
Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses efTectuées
au titre do marché sont limitées auxditsmatériaux, matériels, fournitures, équipement et services,

5.2. Aux fins de l'article 5.1 ci-dessus, le temps « provenir» désigne le lieu où le.s biens sont extraits, cultivés, produits ou
fabriqués el d'où proviennent les services.



Article 6 ; Qualifications du Soumissionnaire

6.1 ; Les Soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leuroITre :

a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;
b. Fournir toutes les inlbnnations (compléter ou mettre à jour les Infomiations jointes à leur demande de pré-

qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré-qualification) demandées aux
soumissionnaires, dons leRPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter le marché.

Les informations relatives aux pomtssuivants sont exigées le cas échéant :

1. Laproduction des bilans certifiés et chiffres d'alTaires réceiils ;
2. Accès à une ligne de crédit oudisposition d'autres ressources financières ;
3. Lescommatides acquiseset les marchés attribués ;
4. Les litiges en cours i
5. La disponibilité du matériel indispensable.

62. Les soumissions préseniëes par deux ou plusieurs cocontractanis gi'oupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions
suivantes :

a. L'oiTre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements émimércs à Particle 6.1 ci-dessus. Le
RPAO devra préciser les infonnaliotts il fournir par le grmipemenl et celles â fournir par chaque membre du
groupement ;

b. L'offre et le marché doivent être signés dé façon âobligerious les membres du groupement;^
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire comtne cela est requis dans le RPAO doit être précisée et justifiée

par la production d'unecopie de l'accord de groupeinenl en bonne et dtie forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera rensembie des emrepiises vis-à-vis du Maître

d'Ouvrage pour l'exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d'Ouvrage

dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est t>ayâe par le Maître d'Ouvrage dans son propre compte,
lorsqu'il s'agit d'uit groupement conjoint.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propo.siiions suffisamment détaillées pour démontrer qu'elles sont
conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires demandant a bénéficier d'une marge de préférence, doivent founiir tous les renseignements
nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits â l'article 32du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travau.x

7.1. Il est conseillé au souniissii>nnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir par lui-mênie, et
sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être néce.ssaîres jx,»ur la préparation de l'offre et rexécution
des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire,

12. Le Maître d'Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains
ftu.x fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, sesemployés et agents, s'engagent de
toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent responsaldes des accidents mortels
ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du lait de cette visite.

7,3. Le Maître d'Ouvrage peut oiganiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à l'établissement
des olTres mentionnés â l'ailicle 19 du RGAO.

B-DOSSIER D'APFEL D'OFFRE.S

Article H : Contenu du dossier d'Appel d'Offres

8.1, Le dossier d'.Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marclié, fixe les procédures de consultation des
cocontraciams et précise les conditions du marché. Outre le(s) ndditîfsCs) publié(s) conformémern à l'article 10 du RGAO, il
comprendles prutcipaux documeniséniutiéres ci-aprés :

a. I.a lettre d'invitation a soumissionner (pour les Appels d'Offres Restreints) ;
b. L'.Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
c. Règlement (îénéral de l'Appel d'Offres (RGAO);
d. Règlement Panicullerde l'Appel d'Offres (RPAO) ;
e. Cahier des Clauses .Adminislralives Particulières (CCAP) ;
f. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
g. LeCadre du Bordereau des Prix Unitaires :
h. Le cadre du Détail quaniitatifet estimatif:
i. Le cadre du Sous-Dét:iil des Prix unitaires :
J, l.e cadre du planning d'exécution :
k. Documeiit.s graphiques et autres éléments du dossier technique ;



1. Modèles de fichesde présentation du matériel, personnel et références ;
m. Modèles de lettre do soumission ;
D. Modèle de caution de soumission ;
o. Modèle de cautionnement définiiir ;

p. Modèle de caution d'avance de démarrage ;
q. Modèle de cautionde retenuede garantieen remplacement de la retenuede garantie ;
r. Modèle de marché ;
s. Fonnulaire relatif aux études préalables ;
t, La liste des banques et organismes financiers de 1" rang agréés par le ministre én charge des finances autorisés à

émettre des cautions.

8.2. Le Soiirnissionnaire doit exiuniner l'ensemble dés règiemenls, fonnulaires, conditions et spécifications contenus dans le
DAO. Il lui appanîent de founiir tous les reiiscignements demajidés et de préparer une ofire conforme tous égards audit dossier-
Toute carence peut emramcr le rejet de son ofTrc.

Article 9 : Eclaircissement apportés au Dossier D'Appel d'OlTres et recours

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la demande à
l'Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) è l'adresse de rAtilorité Contractante
indiquée dans le RFAO. L'Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande créciaîrcis.semeni reçue au moins quatorze
(M) jours pourles (AON) vingt et un (2! ) jours pour les (AOl)avant la date limite de dépôt des ofires.

Une copiede la réj>onse de rAuiorité Coiuraclante indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son airteur. est adressée
à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'OlTres.

9.2. Entre la publication deTAvis d'Appel d'Offres y compris laphase de pré- qualitlcauon des ctindidats et l'ouverture des plis,
tout soumissionnaire qui s'estime lésé clans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès de
rAuiorité Contractante.

9.3. Le recours doit être adressé à l'Autorité Contractante avec copies à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics
et au Président de la Commission.

Il doit parvenir Al'Autorité Contractante au plus tard quatorze (14)Joun avant ladate d'ouverture des offres.

9.4. L'Autorité Contractante dispose de cinq (05) Jours pour léagîr. Lacopie de la réaction est transmise Al'organisme chargé de
la régulation des marchés publics.

Ariiclc 10 ; Modification du dossier d'Appel d'Offres

10,1.1/Autorité Coniraclante i,>eui, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son
initiative ou en réponse à une denrande d'éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d'Appel
d'Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément a r.Anicle 8.1 du RGAO etdoit
être communiqué écrit ou signifié à tous les soumissioimaiivs qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Ces derniers
accuseront réception de chacun des additifs à l'Autorité Coniractaiile parécrit.

10.3. Afin de dooner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif dans la préparation de leurs
offi'cs, l'Amoriié Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres conformément aux
dispositions de l'Article 22 du KG.AO.

C- PREP.AU.ATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de .souiiilssioi»

Lecandidat supportera tous les frais alTérents à la préparation cl à la présctUailon de son offre, et l'Auiorité Contractante n'est en
aucun cas responsable deces frais, ni tenu de les régler, quel que soit ledéroulement ou l'issue de laprocédure d'appel d'ofires.

Aiiicltf 12 : Langue de rolïrc

L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l'Autorité Contractante seront
rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être
rédigés dans une auue langue à condition d'être accompagnés d'une traduction précise en françaiîi ou en anglais : auquel cas et
aux fins d'interprétation de rofû'e. raliraciion fera foi.

Article 13 : Dociinients consliluani l'offre

13.1. L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les iJocumems détaillés au JIPAO, dûment remplis et regroupés en
trois volumes :

a. volume 1 ; Dossier «diniiilstratlf

Il comprend :

1- Tous les documents attestant que le soumi.ssionnaire :
- a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur;



- aacquinè les droite, laxes, impôts, coiisatioiis, coutnbulîons, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce
soil ;

- n'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
- n'est pas iVappé de l'une des interdictions ou déchéances prévues par la législation en vigueur ;

2- U caution desoumission établie conformément aux dispositions de Tarticle 17 duRGAO ;
3- La confirmatiou écrite habilitant le signataire de l'olTre à engager le Soumissionnaire, conformément aux

dispositions de l'article 6.01 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique

hl. Us renseignements sur les ipiali/îcalions

Le RPAO précise lu liste des documents àfountîr par les soumissionnaires pour Justifier les critères dequalil icalion rnemionnées
à l'article 6.1 du RPAO.

h2. Méthodologie

mettre en place ou ett œuvre pour
échéant, etc...).

h). Les {ireuves d'acceptaiiondesconditions du marché
Le sôtunissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractère administratif et technique tégissant le
marché, à savoir :

1- le Caliier des Clauses .Administratives Particulières (CCAP) ;
2- le Cahierdes Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

bV, Commenuw'esfaciduuifs

Un conimentaire deschoix techniques du projet et d'éventuelles propositions.

c. Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments pemiettaiu de justifier le coût des travaux, èsavoir :
1- soumission proprement dite, eu original rédigé selon le modèle joint, timbré au taril en vfgueur, signée et datée ;
2- Leborderenu des prix unitaires dûment rempli :
S- Le détail estimatif dûment rempli ;
4- Le sous-déiall des prix et/ou In décomposition des prix rorfaiiaires ;
5- L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéatil.

Ixs soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier de l'Appel d Offres, sotis réserve des
di.sposilions de l'Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Souniission.
13.2. Si. conformément aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent des ollres pour plusieurs lots du même
Appel d'Orfre.s. Ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d'attribution de plus d'un marché.

Aflicle 14 : Montant de l'offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'appel d'Offres, le montant du marche couvrira 1ensemble des
travaux décrits dans l'Article I.l du RGAO, sur la base du bordereau des prix et du déiail quantitatif et estimatif chiflfés
présentés par le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du détail quatiiiiafif et
estimatif.

14.3. Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits. Impôts et taxes payables par le
soumissionnaire au titre du futur marché, ou à tout autre titre trente (30) jours avant la date limite de dépôt des oûre.s seront
inclus dans les prix el dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clau.ses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévues au marché, la date d'éiablis.sement des prix initiaux,
ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdiis prix doivent être précisées. Etant entendu que tout maiché dont la
<lurée d'exécution est au plus égale à un (1 )an ne peut faire l'objet de révision de prix.
14.3. Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-délails établis conformément au cadre proposé à la pièce N 8.

Article 15 : Monnaies de souinission el de règlement

15.1. En cas d'Appel d'Oflres Internationaux, les monnaies de l'offre devront suivre les dispositions soit de rOplion Aou de
l'Option Bci^dessous ; l'option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A: le montant de lasoumission est libellé entîèremenl en monnaie nationale



Le montant de la soumission, les prix miiiaircs du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif el estimatif sont libellés
enltcretnent en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nalionoie. Le soumissiotinaire qui compte engager des dépenses
dans dautres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentaees du
montant de l'offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois
monnaies de pays membresde l'institution de financement du marché.

b. Les laiix de change utilisés par le sotimtssionnaire pour convenir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le
soumissionnaire en annexe à la sountisslon. ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu'aucun
risque de change ne soitsupponé par le soitmissiontmîre retenu.

RPAO® montartl de la soumission est directement lîlH'lIé en monnaie nationaie et étrangère aux taux fixés dans le
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix cl les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière
suivante :

a. Les prix des iiuranis nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de
rAulorIté Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de rAuiorité Contractante spécifiée aux RPAO et
dénommée « monnaie uiitionalc n.

b, Les prix des intranls nécessaires au Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de r.Auioriié
Contractante seront libellés dans la monnaie du payu du soumis-sionnaire ou de celle d'un pays membre éligible
largement utilisée dtms le commerce international.

15.4. L Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d'expliquer leurs besoins en nionnaies nationale et
étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont
raisonnables ;àcette lin. un état détaille de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15-5. Durant l'exécution des travaux. la plupart des monnaies élnnigèrcs resmm à payer sur le montant du marché peut être
révisée d'un commun accord par l'Autorité Contractante et le cocomraciam de façon ii tenir compte de toute modification
survenue dans les besoins en devises au titre du marché,

15.6. Pour (es Appels d'Offres Natiortaux, la monnaieest le franc CFA.

Article 16 ; Validité des offres

I6.J, Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'OÔres à
compter de la date de remise des offres fixée par rAuiorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAÛ. Une offre
valable pour une période plus courte sera rejetée parrAuiorité Contractante comme non conforme.

16.2. Dan.> des circonstances exceptionnelles. l'Autorité Contractante peut solliciter le consentement du sounîîssiunnaire Aune
prolongation du délai de validité. La demattde et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La
validité de la caution de soumission prévue à rartlcle 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un
Soumissionnaire peut refiiser de prolonger la validité de son onra sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui
consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son ofire, ni ne sesera autorisé è le faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de pri.x et que la période de validité des offres e.st piolongèe de
plus de soixante (60) jours, les montant.s pûyable.s au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y
relative figurant à la demande de prorogation que l'Autorité Contractante adressera au(x) souDiissionnaire(s). La période
d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours Ala date de notification du marché ou de l'ordre de service
de démanage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L'elTet de l'actualisation n'est pas pris en
considération aux fins de révaluation.

Article 17 : Caution de soumission

Iv.l. En application de ranicie 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans
le Règlement Particulier de l'Appel d'Olïres, laquelle fera partie imégrante de son offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans ie Dossier d'Appel d'Offres, d'autres modèles peuvent
etre autorisés, sous réserve de l'approbation préalable de l Autorité Contractante, La caution de soumission demeurera valide
pendnnt trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des ofires, ou de toute nouvelle date limite de validité
demandée par l'Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de TArticle 16 7 du
RGAO.

17.3. Toute olTre non accompagnée d'une caution de soumission acceptable sera retetée par la commission de passation des
marchés comme non conforme. La Caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être établie au nom du mandutaire
soumettant l'offre et mentionner chacim des membres du groupeinent.

17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront resiiuiées dans Un délai dé quinze (15)
jours à compterde ta date de publication des résultats.



17.5. U caution de soumission de l'attributaire du marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le
cautionnement définitif requis,

i 7.6. La caution de soumission peut être saisie :

a. Si le soumi.sstonnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :

1- Manque àson obligation de souscrire le marché enapplication de l'artlole 37 du RGAO. ou
2- Manque èson obligation de fournir le cautionnement définitif en application de rarticle 38 du RGAO.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaiics

18.1

itidiquera la méthode retenue pour
spécifiés. Les offres proposant des délais au-deià de ceux spécifiés seron! considérées comtne non conformes.

Lûitque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces délais,
ra la méthode retenue pour l'évaluation du délai d'achéventeni proposé par le soumissionnaire à l'intérieur des délais

18.2. Excepté dans le cadre mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les Soumissionnaires sovthaiiant offrir des variantes
techniques doivent d'abord chitfrer la solution de base de l'Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d'Appel
d'Olïres. et fournir en outre tous les renseignements dont l'Auiorité Contractante a besoin pour procéder à l'évaluation complète
de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous détails de prix et méthodes de
construction proposées, et tous autres détails utiles. L'Autorité Contractante n'e.xnminera que les variantes techniques, le cas
échéant, du soumi.ssionnaire dont l'offreconforme à la solution debase a été évaluée la moins-disante.

18,3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RF '̂AO, à soumettre diiectemcnt des variantes techniques pour
certaines parties des travaux, ces pariics de travaux doivent être décrites dans les spécifications techniques. De telles variantes
seioni évaluées suiv.nni leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'Article 31.2 (.g) du RG.AO.

Arliclc 19 : Réunion préparatoire à rétiibUsseiiieiit des offres

19.t. Amoiits que le RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à ime réunion préparatoire
qui sé tiendra aux lieux et date indiqué.s daits le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissemems et de répondre à toute question qui pourrait être
soulevée tj ce stade.

19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex, de façon qu'elle
parvienne à l'Autorité Contractante au moin.s une semninc avant la réimion préparatoire. Il se peut que l'Autorité Contractante ne
puisse répondre au cours de la réimion aux questions reçues trop tard. Dajts ce cas, les questions et réponses seront transmis»
selon les modalités de l'Article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le Procès-verbal de la réunion, incluant le texte desquestions posées et des réponses données, y compris les réponses
prépiuées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Ofires, Toute modification
des documents d'appel d'offres énumérés à l'Article 8 du RGAO qui pourrah s'avérer nécessaire il l'issue de la réunion
préparatoire sera faite par l'Autorité Contractante en publiant un «ddllif conrormémcni aux dispositions de l'Article 10 du
RGAO, et non par lecanal du procès-vcrbal de la réunion préparatoire.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à P^ablissement des ofires ne sera pas un motifde
disqualification.

Article 20 : Forme cl signature de l'offre

20.1. Le somnissioniiiiirc prépurein un original des documents constitutifs de l'offre décrits à rArticle 13 du RGAO, en un
volume ponant claireinem l'indication «Original ». De plus k* soumissionnaire soumelira le nombre de copies requis dans les
RI^AO, portant l'indication « COPIE ». encas dedivergence entre l'original et les copies, l'original fera foi.

20.2. L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactj'lographiés ou écrits à l'encre indélébile (dans le cas des
copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habiletés à signer au nom du
soumissionnaire, conformémem à l'Article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes tes pages de l'offre comprenant des
surcharges ou des chattgements seront paraphées par le ou les signataires dé l'offre.

20.3. L'offre ne doit componer aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient
paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D- DEPOT DES OFFRES

Arttcle2l : Cachetage et marquage des offres

21,1. Le soumissionnaire placera l'original et les copies des documents Constittrtifs de l'offre dans deux enveloppes séparées
et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE» selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une



enveloppe extérieure qui devra égalémeni être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur ridentilô du
soumissioniiaire.

21^; Les enveloppes intérieures el extérieures ;
a- Seront adressées au Autorité Cuinractanie à l'adresse indiquéedans le Règlement Paniculier de TAppei d'Offres ;
b- Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de PAvIs d'Appel d'OITres indiqués dajis le RGAO, et la

menUon A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soutnissioimairé de fayon à permettre i
l'Autorité Contraclanie de retivoyer l'ollî^ scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions de l'article 2:
du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l'article 24 du RGAO.

21.4, Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21J2 susvisés, l'AutoriK
Contractante ne sera nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22. l. Les offres doivent être reçues par l'Autorité Contractante à l'adresse spécifiée à l'article 21.2 du RG.^O au plus lard i
la date et à l'heure spécifiées dans le règlement Particulier de l'Appel d'Offres

22,2. L'Autorité Conii-actante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un addilr
conformément aux dispositions de i'article 10du RG.AO. Dans ce cas, tous lesdroits et obligations de l'Autorité Contniclante et
des soumissionnaires précédemment régi.s par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue à l'Autorité Contractante après la date et heure limites tlxées pour le dépôt des ofifres conformément à
l'ariicle 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejelée.

Article 24 : Modincutlon. substitution et retrait des offres

24.1. Un stuimissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à condition que la notificntior
écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par rAuiorité Contractante avant rachèNcmenl du délni prescrit pour le dépô
des offres. Ladite notification doit être signée par im représentant habilité en application de l'article 20.2 du RGAO. La
modification ou l'olfre de remplacement correspondante doit être jointe à la nolificmion écrite. Les enveloppes doivent porter
clairement selon le ca.s, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT i)ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'oflfe par le soumissionnaire sera préparée, cachetée,
marquée et envoyéeconformément aux dispositionsde l'article 21 duRGAO. Le retrait peut égalementêtre notifié par télécopie
mais devra dans ce ca-S être confirmépar une notification écritedûmentsignée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne serf
pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

243. Les offres dont les soumissionna 1res demandent le reirait en application de l'article 24.1 leur serontenvoyées sans avol
été ouvertes-

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans rinlervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et re.xpiraiion dé la
période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par le soumissionnaûe pendant ce
intervalle peut entraîner laconfiscation de lacaution desoumission conformément aux dispositions de l'anicle 17.6 du RG.AO.

E-OUVERTURE DES PUS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25 : Ouverture des plis cl recours

25.1. La commission de passation des nituchés compétente procédera a l'ouveiiure des plis en un ou deux temps et en
présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la date, à l'heure et à l'adresse indiquée dans h
RGAO. Lesreprésentants dessoumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes inarquée.s « Retrait >> seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix
tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyée au soumissioiutaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'un»
offre nesera autorisé que si la noiiftcalion correspotulanlc contient une habilitation valide du signataire il demander le retraîi et si
cette uotification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Olîre de remplacement » seront ouvertes et annoncées
à haute voix et la nouvelle offre correspondante subsiimée à la précédente, qui sera renvoyée au soumissionnaire concerné san:
avoirété ouverte. Le remplacement d'offre ne sera autorisé quesi la notification correspondante contient une habilitation validt
du signataire à demander le remplacement et lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes
et leur contenu lu à haute voix avec l'offre correspondante. Ln modification d'offre ne sera atiiorisée que si la rtolillcatior
correspondante contient une habilitation valide du sigiiaiairc à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offre;
quiomété ouvertes et annoncées à haute voix lorsde l'ouverture des plisseront ensuite évaluées.



253, Toutes les enveloppes seront ouvertes Tune après Tûulre et lenom du sotimissîonnaire annoncé à haute voix ainsi que
la mention éventuelle d'une modification, le prix de l'ollre, y compris tout rabais (en cas d'ouverture des offres financières) et
toute variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'olïre si elle est exigée, et tout autre détail que l'Autorité Contractante
peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés à haute voix lors de l'ouvcnure des plis seront
soumis à l'évaluation.

25.4. Les chift'res (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du ROAO) qui n'oitt pp été
ouvertes et lues à haute voî.x durant la séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas soumises à
l'évaluation.

25.3. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plisqui mentionne la recevabilité desoffres, leur régularité
administrative, leiu- prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-commission d'analyse. Une copie dudii
procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participam.s Ala fin de la séance.

25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met immédiaiement à la disposition du
point focal désigné parI'.ARMP. une copie paraphée des offres des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le code des marchés publics, il doit être adressé à l'autorité chargée des marchés
publics avec copies à l'organisme chargé de larégulation des marchés publics et à l'Autorité Contractante.

n doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'une léltré à
laquelle est obUgaioiremenl joint un feuillet de la fiche de recours dûnieiu signée par le requérant et. évenlucUemenL par le
président de ta commission de passation des marchés.
L'Observateur indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, ^sortl des commentaires ou des obsérvatoires y
alTérems.

Article 26 : Caractère cnafidciitiel de la procédure

26.l. Aucune int'ornuiiion relative à l'examen, à l'évaluation, fi la comparaison des offres, et à la vérification de laqualificalion
des soumissionnaires, et à la recommandation d'attribut ior» du marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute outre
personne non concernée parladite procédure tant que rattribution du ntarché n'aura pas été rendue publique.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour inlluencer la commission de passation des marchés ou ia sous^
commission d'analyse dans l'évaluation des offres ou l'Autorité Contractante dans la décision d'anributlon peut entraîner lerejet
de son i>tTre.

26.3. Nonobsttini le.s dispositions de l'alinéa 26.2 entre l'ouvemire des plis et rotiribution du marché, si un soumissionnaire
souhaite entreren contact avec l'AutoritéContraciamc pourdes motifs ayant trait à son offre, il devra le faire parécrit.

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Autorité Conimciaiitc,

27.1. Pour taciliter l'examcu, révaluatlon et la contparaisoti des offres, le Président de la Commission de Passation de.s
Marchés peut, s'il le désire, demander ù tout soumissionnaire de donner des éclaircis.scments sur son offre, La demande
d'éclaircissements et la réponse qui lui estapportée sont fornutlées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu
de la soumission n'est recherché, otlert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul
découx'ertes par la sous-cûmtnission d'analyse lors de révaluatlon des soumissions conformément aux dispositions de l'Article
2<) du RGAO.

27.1 Sous réserve des dispositions de l'alinéa I susvisé. les soumissionnaires ne contactertml pas les membre.s de la
commission des marchés et de la .sous-commission pour des questions ayant trait à leurs oITres, entre l'ouvcnure de.s plis et
l'atiribulion du marciié.

Article 2H : Dêterinjuatiou de In conformité des offres

28.1. La sous-coininisbion d'analyse procédera à im examen détaillé des offres poitr déterminer si elles sont complètes, si le-s
garanties exigées ontété fournies, si les documents ont étécorrectement signés, et si les ollres sont d'une taçon générale en bon
ordré.

28.2. Lasous-commission d'analyse déterminera si l'offVe est conlorme pour ressentiel aux dispositions du Dossier d'Appel
d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.

28.3. Uneoffre conforme pour Pessctiliel au Dossierd'Appel d'Offres :
a- est une olTre qui respecte tous les termes, conditions, etspécifications du dossier d'appel d'Offres, san.s divergence

ni rései've de rAutorilé Contractante ou ses obligations au titre du marché,
b- Est telle quesa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumîssiomiaires qui ont présenté des

offres conformes pour l'cssemiel du Dossier d'Appel d'Offres.

28.4. Si une offre n'est pas conforme pour l'essemiel. elle sera écartée par la commission des marchés com|.>ctenie et ne
pourra cire par la suite rendue conforme.



28.5. UAUtorilé Contractante se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réseive. Les
modiiicatioiis. divergences, variantes etautres làcteurs dépassant les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne doivent pas êitt
pris en compte lors de révfiluaiion des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire

La sous-commission s'assurera que le soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement conformé aux
dispositions du dossier d'appel d'offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l'article 6 du RPAO. Il est essentiel
d'éviter tout arbitraire dans \a détermination de la qualification.

Arltcle 30 : Correction des erreurs

30.1. La sous-coniinission d'anah'se vérifiera les offres lecoiuiues conformes pour ('essentiel au dossier d'Appel d'Offres
pour enrectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d'anal) secorrigera les erreurs de la façon suivante ;

a- S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le
prix unitaire fera fol et leprix total sera corrigé, à moim que, de l'avis de lasous-commission d'analyse, la virgule
desdécimales du prix unitaire ,soit manifesterneni mal placés auquel cas le prix Indiqué prévaudra et le prix unitaire
sera corrigé :

b- Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront foi et le lott»!
sera corrigé ;

e- S'il y a contradiction entre le prix indiqué ett lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi. à moins que ce
montant soit lié i\ une erreur aritiimélique confirmée parle sous détail dudii prix, auquel cas le montant en chiffres
prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le moniani figurant dans la soumission sera corrigé par lasous-commission d'analyse, conformément à la procédure de
correction d'erreurs susmentionnée et, avec laconfirmation du sountissionnaire. ledit moiviam sera réputé l'engager

30.3. SI le soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante. n'accepte pas les corrections apportées, son offre
sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule tnoitiiaie

31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d'analyse convertira les prix des offres
exprimésdans les diverses monnaiesdans lesquelles le montantde l'offre est payableen francs CFA.

31.2, La conversion se léra en utillsattt le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afî'ique Centrale (BEAC), dans les
conditions défitties par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et conipamison des o(Tres au plan financier

32,1, Seules les offi-es reconnues conformes, selon les dispositions de Particle 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la
sou.s-commission d'anal) se.

32.2 En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l'offre en rectifiant son
rnontaiK comme suit :

a- En corrigeant toute en-euréventuelle conformément aux dispositions de l'article 30.2 du RGAO.

b- Enexcluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans ledétail quantitatif
et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le moniam des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon compciitive
comme spécifié dans le RPAO.

c- En convcnissam en une seule monnaie le montam résuliiiru des rectifications (a) et (bj ci-dessus, conformément aux
dispositions de l'article 31.2 du RGAO.

d- En àjusUuil de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou rèserve
quanrifiable.

e- En prenant en considération les différents délais d'e.xécuier proposés par les soumissionnaires, s'ils .sotil autorisés par le
RPAO ;

f- Le cas échéant, conformément aux dispo.silions de rnrttcle 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rabais offerts
par le soumissionnaire pour rattribution de plirs d'un lot. si cet appel d'offi'es est lancé simulianémem pour plusieurs
lots ;

g- Le caséchéant, conibrmément aux dispositions de l'article 18J du RPAO et aux spécifications techniques proposées, si
elles sont permises seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura
offertou non un prix pour la solution technique spécifiée par l'Autorité Contractantedans le RPAO.

32.3, L'effet estimé des formules de révision des pilx figurant dans les CCAG et CCAP. appliquées durant la période
d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l'évaluaiion des offres.

32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante estJugée anormalement basse ou est forteineni dé.séquilibrée par rapport à l'estimation
de l'.Aulorité Cotilractante des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission d'analyse peut partir du sous
détail de prix fourni par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les élémem.s du déiaU quantitatif et



I
estiiuatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où lés
JustiRcatits présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisGiisanis, PAutorîté Contractante peut rejeter ladite otTre.

Article 33 : Préférence accordée aux soumlssionosiires QoUoauux

Si cette disposition est mentionnée datts le RPAO. les coconiractanls nationaux peuvent bénéficier d'une marge de préférence
nationale telle que prévue par le code des marchés publics aux fins cPévaluation des oITres.

F- An iHUTUON DU MARCHE

Article 34 : Atlrihutiûii

34. i. L'Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été recoimue conforme potir Pessenitel au
Dossier d'Appel d'Offres et qui dispose des capacités tecliniqucs et financières requises pour exécuter le Marché de façon
satisfaisantes et dont PonVe a été évaluée la moins-disatne cit Incltiant le cas échéant les rabais prop<.)SC5.

34.2, Si. selon l'article 13.2 du RGAO. l'appel d'otïres porte sur plu-sieurs lots, l'offre la moins-disaïUe sera déterminée en
évaluant ce marché en liaison avec les autres lots a attribuer concurremmenl. en prenant en compte les rabais oITens par le.s
soinnissionnaires en Cits d'attribution de plus d'un lot. ainsi que de leur plan de charges au moment de l'attribution.

Article 35 : Droit de rAulorilé Conlroclaiitc de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou d^aiinuler une procédure

l.'Atiiorilé Coniraciame se réserve le droit d'annuler une procédure d'appel d'Offres après l'autorisation de rAutorilc des
marchés lorsque les oiTres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres infructueux après avis de la commission dés
marchés compétente, sans qu'il y ait lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de fiattribution du marché

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO. l'Autorité Contractante notifiera â l'attributaire du Marché
par léiccopic confirmée par lettre recommandée ou partout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le
montant que l'Auiorlic Contractante paiera au Coconn^ciani au titre de l'exécution des travaux et le délai d'exécution.

Article 37 : Publicaliun des ré.sullats d'attribution du Marché cl recours

37.1. L'Autorité Contracuinte communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans
un délai maximal de cinq (05) jours après la publication des résultats d'allribution, le rapport de l'observateur indépendant ainsi
que le procès-verbal de la séance d'attribution du marciic y relatif auquel est annexé le rapport d'analyse des ol'fres.

37.2. L'Autorité Coniraciante est centi de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en Ibnt
la demande.

37.3. Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours .seront
détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l'exception de l'exemplaire destiné à rorganisme charge de la régulation des
marchés.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé t) l'autorité chargée des marciiés publics, avec copies à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics, à l'Autorité Contractante et au Président de la Conunission.

li dûit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : SignaUiire du niurchè

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission de Passation des
Marchés et le C4is échéant à la Commission Spécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pour adoption.

38.2. L'AutoritéContractante dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché ô compterde la date de réception
ih« projet de nmi-chc adopté par la Cominisslon de Pa.ssaiion des Marchés compétente et souscrit par ratirtbuiaire,

38.3. Le marché doit èii'c notifié ù son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

3d.l. Dans les vingt (20) Joun suivant la notification du marché par l'Autorité Comractahte, le cocontractant fournira à
l'Auioritc Contractante un cautiannemem définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO. conformément au modèle fourni daris
le dossier d'appel d'offres,

3"!).2. Lecauiiomiemein ilom le taux varie entre2 et 5 % du montant du marché, peutêtre remplacé par la garantie d'une caution
vl'uri éîablissenieiu bancaire agrée conlbrmémeiu aux textes en vigueur, et émise au profit de l'Autorité Contractante ou par une
caution persontreile et solidaire

39.3. Les Petites et Moyennes Entreprises (PME) li capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire il la place du
cautionnement, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier agrée de premier rangconformément
aux textes en vigueur.

39.4. L'absence de production du cautionnement définirifdans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation
du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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¥a\ cas (le connit» les dispositlans ci-après prévalent snr celles du RGAO.
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1.2

2.1

DlSPOSmONS DU RPaÔ

Introduction

Défirniion des travaux ;

Le présent Appel d'Otïre^ a pour objet l'exécution des travaux de construction d'un ma^sin de stockage à
céréales à Maltam-Goulfey dans la Commune de Goolley, Département du LOGONE et CHARI.

Ces travaux, conformément aux spécifications techniques essentielles contenues dans le CCTP, comprennent
notamment :

- INSTALLATION DE CHANTIER

- TERRASSEMENT

- OUVRAGE EN INFRASTRUCTURE

- OUVRAGE EN SUPERSTRUCTURE;

- INSTALLATION DE CHANTIER

- TERRASSEMENT

- ouvrage en INFRASTRUCTURE

- OUVRAGE EN SUPERSTRUCTURE

- MAÇONNERIE ET RAVALEMENT

- CHARPENTE - COUVERTURE

- MENUISERIE METALLIQUE

- REVETEMENT

- ELECTRICITE

- PEINTURE

- ASSAINISSEMENT

- AMENAGEMENTS EXTERIEURS

- EQUIPEMENT SPECIAL

- COUTS ENVIRONNEMENTAUX

Noms et adresse du Maître d'Ouvrage ; Maire de la Commune de Goulfey
Référence de l'appel d'offres ; Appel d'Offres National Ouvert N° /AONO/C-Goid/ey/CIPM/2027 du

Délai prévisionnel d'exécution ; Qtiatre'Vingt-dix (90) jours au maximum

Source de flnanceitient : BIP, Exercice 2022

Nom du projet ; Construction d'un magasin de stockage dans la Commune de Goulfdy, Déparlement du
LOGONE Cl CHARI
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Provenance des matériaux, matériels ei ['otirn'uures d^ik^uipement et services :

L'exàafiion de la présente Lettre-commande nécossiiani l'acquisition des matériels et maiériawc, préférence est
donnée aux produits fabriqués au Cameroun sous réserve de leur conformité mtx normes techniques et à la
condition que leurs prix soient homologués.
Toutefois, en cas de dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des conventions ou accords
internationaux, le Ministre, du Commerce autorise l'importation desditsproduits.

PrincipaiLxcritères de qtutlifîcation des sottmhstontiaires

A) Examen de la conformité des pièces administratives (Enveloppe A)

te dossier administratif comprend :

❖ Une déclaraiion d'inieniion de soumissionner selon le modèle en annexe, timbrée au tarif en vigueur,
datée, signée ci précisant l'identité du représentant du Cocomractanl soumissiomiairé, la raison sociale, fa
boîte postale et la localisation géographique du siège social ;

❖ Une aiicsiaiion de non exclusion du Cocontraciant, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés
Publics, daianl de trois (03) au moins, et indépendamment du numéro d'Appel d'offres ou de l'objet y
porté;

La carte de coniribimble ;

Une attestation de non redevance ;

❖ Une auestation pour soumission datant de moins de (03) trois et iiulépendariimenl de ta validité y
portée, faisant ressortir le numéro et l'objet de l'Appel d'Offres, signée du Directeur de la Caisse
Nationale de Prévoyance Sociale, ou son représentant habilité, certifiant que le soumissionnaire a satisfait
tVses obligations vis-à-vis de ladite entité ;

❖ Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;

❖ La caution de soumission (suivant modèle joint) d'un montant de 460 OOOfrancs CFA et d'une durée de
validité de trois (03) mois ;

La quittanced'achat du Dossierd'Appel d'Olïres.

❖ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières

,\.B. : Tontes les pièces énnmérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et êtresignées par l'autorité
compétente des administrations concernées, les pièces certifiées devront l'être par les administrations
signataires des originaux.

B) Evaluation des offres techniques (Enveloppe B)
Les offres techniques seront évaluées sur les cinq (05) critères de qualifications ci-aprês :

B-l- Capacité financière ; , - Oitr/bion
Ce critère est reoipli si l'exigence ci-après est respectée.

I) Prè.xenîuiion d'une attestation d'un établissement bancaire de /"" ordre Justiftam la solvabilité du
.soumissionnaired'au moins vingtmillions (20 000 000) Francs CFA :

B-2 - Références de i 'Entrenrenenr : Oni/Non

•>

❖

Ce criih e est rempli .sil'exigence ci-après est respectée :

I) Justifier sur les deux (03) dernières années (2020 et 2021) lù réalisation d'au mains un (Oï) projet de
construction ou d'entretien de liTP :

PéB : Les justiftcotifs des références comprennent notamment :
> Les contrats (premièreet dernièiepages) ou bons de commandes ;
> Les procès-verbaux de réceptions (provisoire ou définitive} pour ritaque cùntrat ou bon de

commande

B-S - Matériel:

Oui/Son

Ce critère est rempli .siles detvc (03) exigences ci-après sont respectées ;
I) Le soumissionnaire justifie la disponibilité des équipements essentiels pour hi fédltsaiion dss

travaux :

> soit par présentation defactures d'achat dudit matériel ;
r soit par contrat de location ;

2} Lesoumis.^ionnaire dispo.^e de moyens logistiques appropriés (pick-up au cdmîon) propres ou pco"
location pour l'approvisionnement du chantier.

NB : Le justificatifcomprendra la copie certifiée coiformc de la Carte grise datant de moins de trois mois pour le
véhicule propre et un contrai de location assortie de lacopie certifiée conforme de la carte grise du véhicule loué
pour le cas de là localio/i.
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B~4' Personne! de chunlier : Ouï/Non

Ce criière esi remplisi /es deux (03) exigencesci-après sont respectées :
!) Jmdjier la possession dans son personnel d'un conducteur des travaux ayant une 0ialificaiion d'au

moins Technicien Supérieur du (Jénie Civil ou équivalent et une ancienneté d'au moins deicc (03)
ans dans le domaine des constructions /Joindre une copie certifiée du diplôme, un CV daté et signé
par le concerné) :

2) Justifier la possession dans son personnel de chantier d'un chefde Chantier ayant une qiialijicaiion
d'au moins Technicien du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d'au moins deux (02)
jusiifani d'une expérienced'au moinsdeux(03) ans dans le domainedu génie civil en général et des
constructions civiles en particulier (joindre une copie certijîée du diplôme, un Cl ' daté et signé par
le concerné).

B-5 - Compréhension du projet et Présentathm de l'Offre : Oui/Nott

Cette condition est remplie si au moins sept (07) des huit (08) exigences ci-après sont réunies, dont
impéralivemenl le !}. le 3) et le 8) qui conditionnent le « oui » sur ce critère B-S :

1) Gn rapport de visite du site signée par le soumissionnaire décrivant l'état des lieux et recensant tes
dijj'érents points de ravitaillement éventuels en matériaux

2) Méthodologie d'exécution conj'orme aitt règles de fart de chaque lot de travaux :
3) Planning d'exécution des travaux avec rendements d'exécution des tâches cohérents et raisonnables ;
4) Planning d'approvisionnetnent en matériaux concordant avec h planning d'exécution des travaux :
5) Unorganigramme de chantier
6) Les preuves de l'acceptation des conditions du présent Appel d'Offres par Tinsertian de la pièce ci-

api'às:
ii.lx Cahier ties Clauses Techniques Paillculîères ;

Seules les offresfinancières des soumissionnaires qui obtiendront un pourcentage de « Oui » supérieur à 80%

(dont tptutre (4) «Oui» sur les cinq (5) critères B-l ; B-2 ; B-3 ; B-4 ; et B-S) seront évaluées.

C) Evaluation de t'offrefnancière (Enveloppe C)

Pendant l'évaluation, te montantfinal de l'of're proposée sera arrêté comme suit :
a) S'il y a contradiction entre le prix indkpté en lettres et en chiffres, le montant en lettres J'era foi, à moins

que ce montant soi! lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel ca.s le
mon/ont en chiffres prévaudra.

b) S 'il y Lt cûniradiclion entre les montants en lettres, en chiffres et celui du .s'ous-dêtail des prix unitaires, le
dit sous-détail des prix sera corrigé et le montant ainsi corrigé fera foi.

c) S'il y a une différence entre d'une part le montant en lettres et d'autre part les montants identiques en
chiffres et du sous-déta'd des prix unitaires, le montant identique en chiffre et du sous-détail des prix fera

M
d) Lorsqit 'il y a une incohérence entre le prix unitaire et ie prix total obtenu en midtipliani le prix unitaire

par la quantifé. le prix unitaire cité fera foi, ù moins qii 'il soit estimé qu 'il s'agit d'une erreur grossière
de virgule dans le prix uniiaire, auquel cas le prix total tel qu 'il est pré.teniéfera foi et le prix unitaire
corrigé.

1) Correction des devis estimatifs des offres retenues :
2) Chmification des offres par ordre de propositions croissantes.

: Les offres dam lesquelles II existe des postes du BPUsans prix unitaires seront purement rejetées.
Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n 'est pas prévu de qttantités neferont pas partie du contrat.

Visite Uii site des travaux c[ réunion préparatoire : Le soumissionnaire doit ejjectuer une visite du site des Iravaux.

Langue de l'offre ; Français ou Anglais

Documents constituant Tappe! d'offres
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14.4

La liste des documents visés à rarticie 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés
respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :
Enveloppe A - Volume / .* Pièces athninisfratives

❖ Uf>e déclaration d'intention de soumissionner selon le modèle en annexe, timbrée au tarif en vigueur, datée,
signée et précisant l'identité du représentant du Cocotilraciant sotimissionnaire, la raison sociale, la boïie
postale ei la localisation géographique du siège social ;

❖ Une attestation de non exclusion dir Coconiraclant, datant de trois (03) moins, et indépendamment du
numéro d'Appel d'offres ou de l'objety porté, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;

❖ La carte de contribuable ;

❖ Une attestation de non redevance ;

❖ Une attestation pour soumission datant de moins de (03) trois et indépendamment de la validité y portée,
faisant ressortir le numéro et l'objet de PAppel d'Offres, signée du Directeur de la Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale, ou son représentant habilité, certifiant que le souinissioniiaire a satisfait à ses obiigmions
vis-à-vis de ladite entité;

❖ Une attestation dedomiciliation bancaire du soumissionnaire ;

•> Lti caution de soumission (suivant modèlejoint) d'un montantde 460 OOOJrancs CFA d'une durée de validité
de trois (03) mois;

❖ Laquittance d'achat du Dossier d'Appeld'OlTres.
❖ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières

A.g. ; Tomes les pièces èniinuirées ci'ilessus devront dater de moins de trois mois et être signéespar l'autorité
compétente des administrations concernées, tes pièces certijtées devront l'être par les administrations
signataires des originaux.

Enveloppe H - Volume H : Offre tecImUpie
Lanote tecliuique datée et signée, fournit tous les renseignements pour chaque lotconcernant :

•î* Les références de l'Entreprise pour les travaux similaires durant les deux dernières années (joindre
copies des contrats première et dernière pages plus PVde réception ;
Le C.V, la copie du diplôme des personnes devant assurer les fonctions de Conducteur des travaux et
de Chef de chantier. Le Conducteur des travaux devra avoir au moins la qualification de Technicien
supérieur de Génie Civil prouvée et une expérience d'au moins deux (02) ans. Le Chef de chantier
devra prouver la réalisation d'au moinsdeux (02) projets similaires.

❖ La liste complètedu persomiel d'exécution.
❖ Les moyens matériels de l'Entreprise compatibles avec la nature des travaux ;

❖ Une note leciuiique datée et signée fournissant tous les renseignements concernant le mode d'exécution
des travaux ;

❖ Un rapport de visite du site signé sur l'iionneur par le soumi.ssionnaire

❖ Et le Cahier des Clauses Teelmiques Particulière.

Enveloppe C-VoUone Ifl : Offrefinancière

❖ La soumission proprement dite, en original rédigée suivant le modèle fourni dans le présent Appel
d'Offres, timbréeau tarif en vigueur, sigiiée et datée ;
Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli daté et signé par le soumissionnaire :

❖ Le Détait Estimatif dûment rempli daté cl signé par le soumissionnaire ;

•î* Le Sous-détail des Prix Unitaires.

Chacunedes enveloppes A, B et C contenant l'original et les copies sera fermée et scellée.
Les trois enveloppes sejx>m placées dans une quatrième enveloppe elic-méine fermée et .scellée portant lamention
suivante ;

AVIS O'AI'PEL D'OFFKLS NA TIOÎMAL OUVERT

N® 03 /AONO/C-GOULFEV/CIPM/2Û22 DU

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN MAGASIN DE STOCKAGE A MALTAM-
GOULEEV DANS L.X COMMUNE DE GOULKEV, DEPARTEMEN T DU LOGONE ET CHARI

"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "

Prix et monnaie de t'offre

Révision des prix ; Les prixdu Marché rte sontpas révisables
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15.3

16.1

17.1

18.

18.3,

19;

20.1

22.1

25.

32;2(g)

I ir I

Monnaie Uu pavs du Maître d'Ouvraae (monnaie nationale) ; Franc ÇFA (FCFA)

Préparation et dépôt des offres

Période de validité des QiTres : La période de validité des offres est de 60 (soixante) jours à partir de la date
limite de dépôt des offres

Montant de la caulion de soumission.• Quatre cent soixante mille(460 000) Francs CFA par ht

Les offres sont appelées sur la base d'un délai d'exécution des travaux compris entre 90 jours au minimum et 120
Jours au maximum. Le délai d'e.Kéculioii proposé par le soumissionnaire retenu deviendra le délai d'exécution
contractuel.

Lesvariantes tecimiijties sur h ou lesparties iles travauxspécifiés ci-dessousne sont pas permises.

Il n y aura pas de réunion préparatoire à l'éiahlissemenrdes offres. Cependant, une visite du site des travaux est
obli^aio'u-e (Clause 7J du RCAO).

Nombre de copies de l'olTre oui doivent erre remniies et ettvovées ; 07 (sept) exemplaires dont (OJ) unoriginal et
06 (six) copies maripics comme tels.

Date et heure ItmiLes de dépôt des offi-es ; au plus tard le à 1OH 00 (heure locale).

Lieu, date et heure de l'ouverture des plis: le à 1IH 00 heures locale, à la salle de
réunion de la Commune de Goulfey. par la Commission Interne de Cassation des Marchés de Goulfey, en
présence ou non des soumissionnaire.^ ou de leurs reprêscjuanls dûment mandatés et ayant une parfaite
connaissance de h .soumission dont ils ont la charge.

Ah/ALYSf DFS OFFRES

Le rapport d'analyse des Offres respectera le canevas indicatif ci-après :

GENERALITES

II- coMFosrnoh'ET missions assignées a la sous commission d^analyse

DES OR-RES ADMINISTRATIVE, TECHNIQUE ET FINANCIERE.

II-1Composition de la Son.x-conimEsion (/'(undyse
11-2 Rappelde.s mis.siom a.s.signées à la .soii.s-cornfm.ssiun d'analy.se des offres.

m- RAPPEL DU RESULTAT DU DEPOUILLEMENT DES OFFRES

IV- OBSERVATIONS EVENTUELLES RELEVEES DANS LE DOSSIER D'APPEL

D'OFFRES

V- METHODOLOGIE DE TRAVAIL

VI- DOCUMENTS REÇUS DE LA COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES

VU- EVALUATION DETAILLEE DES OFFRES.

o. Première étape : E.vainen de la confomiité des pièces administratives (volume 1)

N" ICntreprlscs Lof posUtie OITrc Admlnisrnutve Observntious

b. Deuxième étape ; Evaluation de l'otTre techniciue (Volume2)
i. Rappel des critères éliminatoires de l'offre technique :

ii. Vérification de h satisfaction des critères éliminatoires :
iii. Rappel des critères de qualijkuiion :
iv. Evaluation des critères de qualification

liiilrciiribcs
Swiisractiuit des critères

K^ltèrii-ncif I Pcnionncl Mnl£rict
CliilTiv

(l'arfutre
Compréhension Obser^Mlion»



39,.).

39.2.

e. Troisième étape : Evaluation de l'offre financière (Volume 3)
i. Happe! des crifùres élimimilaîres de l'Offrefinancière ;

ii. Rectification des montanis des Offres :
iii. Vérificalion de la satisfactiondes critères éliminatoires.

EiHrcpHsps Lnt postulé
MuniaiK TrC

prnpnn' dunsl'oiriT
Motif éTIminarlon (Je

l'onVu
ObstTvatioHS

iv. Correction des sous-détails, des bordereaux desprix unitaires et desdevis
estimatifs des offi'es :

V. Récapitulatifde l'évaluation etde h correction des Offres Retenues.

tmrtpriscs Lui p«)stulé
Mnntnnl FCC

proposé dans l'offre
Alûiitaiit évalué

éf corrigé
Observaiiuiis

vi. Comparaison (les offn. 5 Kctcniies

Lot KiKrcpriscj Muiilanl prcvisKiuMcl tin DAO Moiilaul TTC

proposé cl corriué
Itiiiig

i

•>

4 TTR/BUTiON DU MARCHE

Le Marché sera attribué au soumissionnaire dont l'offre:

1- administrative sera jugée conforme ;
2- technique sera Jugée conforme et aura revu un pourcentage de ^< oui » supérieur ou

égal à 80 % :
3- financière après coneciions coutbrmémem au.\ disposilions du RPAO des sous-

ddiails des prix unilaires, du bordei'eati des prix unitaires et du devis estimatif sera
jugéeconforme au.x dispositions du CCTl* et classée la moin.s disante;


